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dans certains cas, des arrangements pour une 
verification sur place 19

, 

Considerant que les conditions sont favorables pour 
que ces deux Etats dotes d'armes nucleaires redou
blent d'efforts en vue de s'entendre sur les moyens de 
verifier !'application d'un accord sur !'interdiction 
complete des essais, 

Prenant acte de la partie du rapport de la 
Conference du Comite du desarmement 15 ayant trait a 
la question d'un traite sur l'interdiction complete des 
essais, 

1. Condamne tous les essais d'armes nucleaires, 
quel que soit le milieu ou ils sont effectues; 

2. Se declare profondement preoccupee par le fait 
que des negociations de fond en vue d'un accord sur 
l'interdiction complete des essais n'ont pas encore 
commence et souligne a nouveau l'urgence de con
clure un accord general et efficace; 

3. Demande a nouveau a tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires de convenir d'une suspension, su
jette a revision a !'expiration d'une periode 
determinee, des essais d'armes nucleaires, a titre de 
mesure provisoire dans la voie d'une conclusion d'un 
accord sur l'interdiction formelle et complete des 
essais; 

4. Souligne a. cet egard la responsabilite par
ticuliere des Etats dotes d'armes nucleaires parties a 
des accords internationaux par lesquels ils ont 
declare leur intention de faire cesser la course aux 
armements nucleaires a la date la plus rapprochee pos
sible; 

5. Demande a.tousles Etats qui ne sont pas encore 
parties au Traite interdisant Jes essais d'armes 
nucleaires dans I' atmosphere, dans I' espace 
extra-atmospherique et sous l'eau d'y adherer sans 
plus tarder; 

6. Prie instamment la Conference du Comite du 
desarmement d'accorder la priorite la plus elevee a la 
conclusion d'un accord sur l'interdiction complete des 
essais et de presenter un rapport a l' Assemblee 
generate, lors de sa trente-deuxieme session, sur les 
progres realises; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Necessite de cesser d'urgence les essais nucleaires et 
thermonucleaires et conclusion d'un traite tendant a 
realiser !'interdiction complete de ces essais". 
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31/67. Application de la resolution 3467 (XXX) de 
I' Assemblee generale relative a la signature et a 
la ratification du Protocole additionnel II au 
Traite visant I 'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique Iatine (Traite de 
Tlatelolco) 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 1911 (XVIII) du 
27 novembre 1963, 2286 (XXII) du 5 decembre 1967, 
2456 B (XXIII) du 20 decembre 1968, 2666 (XXV) du 

19 Voir A/31/125, annexe. 

7 decembre 1970, 2830 (XXVI) du 16 decembre 1971, 
2935 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3079 (XXVIII) du 
6 decembre 1973, 3258 (XXIX) du 9 decembre 1974 et 
3467 (XXX) du 11 decembre 1975, dont huit con
tenaient des appels adresses aux Etats dotes d'armes 
nucleaires pour qu'ils signent et ratifient le Protocole 
additionnel II au Traite visant !'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) 20 , 

Reaffirmant sa ferme conviction que la cooperation 
des Etats dotes d'armes nucleaires est necessaire pour 
que tout traite etablissant une zone exempte d'armes 
nucleaires ait le maximum d'efficacite et que cette 
cooperation doit se traduire par des engagements 
contractes egalement dans un instrument international 
solennel, ayant pleine valeur obligatoire, tel qu'un 
traite, une convention ou un protocole, 

Rappe/ant avec une satisfaction particuliere que le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, Jes Etats-Unis d'Amerique, la France et la 
Republique populaire de Chine sont deja parties au 
Protocole additionnel II au Traite visant !'interdiction 
des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tla
telolco), 

1. Prie a nouveau instamment !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques de signer et ratifier 
le Protocole additionnel II au Traite visant 
!'interdiction des armes nucleaires en Amerique latine 
(Traite de Tlatelolco); 

2. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Application de la resolution 31/67 de I' Assemblee 
generale relative a la signature et a la ratification du 
Protocole additionnel II au Traite visant !'interdiction 
des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de 
Tlatelolco)". 
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31/68. Mesures efficaces visant a assurer la realisation 
des buts et objectifs de la Decennie du 
desarmement 

L'Assemblee Renerale, 
Rappe/ant sa resolution 2602 E (XXIV) du 

16 decembre 1969, par laquelle elle a declare la 
decennie commern;ant en 1970 Decennie du 
desarmement et envisage un lien entre la Decennie du 
desarmement et la deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, 

Profondement preoccupee par le fait que, malgre ses 
appels renouveles a la mise en reuvre de mesures ef
ficaces visant a arreter la course aux armements, en 
particulier aux armements nucleaires, celle-ci a 
continue a s'accelerer a un rythme alarmant, absor
bant des ressources materielles et humaines enormes 
au detriment du developpement economique et social 
de tous les pays et constituant un grave danger pour la 
paix et la securite dans le monde, 

Considerant que !'acceleration constante de la 
course aux armements n'est pas compatible avec les 
efforts visant a promouvoir la paix et la securite inter
nationales et a instaurer un nouvel ordre economique 

20 Nations Unies, Recuei/ des Traites, vol. 634, n° 9068, p. 283. 


